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Colloque 2024 du CIBE  
Appel à Innovations bois-énergie 

Cahier des charges 

 

Contexte 

Compte tenu du retard pour atteindre les objectifs de décarbonation, la LPEC (Loi de 
Programmation Énergie et Climat) à venir est très attendue pour rattraper cette trajectoire et 
atteindre la neutralité carbone en 2050. Cette loi s’appuiera notamment sur les deux piliers 
que sont la SNBC (Stratégie Nationale Bas Carbone) et la PPE (Programmation Pluriannuelle 
de l’Énergie) avec des objectifs nécessairement plus ambitieux dans des délais raccourcis. 

Le bois-énergie, première énergie renouvelable, devrait poursuivre son rôle majeur dans la 
décarbonation de la chaleur et, dans une moindre mesure, la production d’électricité 
renouvelable.  
Cela permettra de consolider notre indépendance énergétique, de garantir une stabilité des 
coûts de production et de renforcer la durabilité des ressources utilisées. Le bois-énergie est 
créateur d’un maillage territorial permettant de répondre aux différents besoins collectifs, 
industriels ou domestiques.et notamment en luttant contre la précarité énergétique et en créant 
de nombreux emplois. 

Organisé par le CIBE, ce colloque a pour objectif d’approfondir les aspects techniques de la 
R&D, d’une part, et des innovations, d’autre part, portant sur l’ensemble des maillons 
de la filière (préparation, caractérisation et logistique du combustible bois-énergie, contrôle 
de la production d’énergie à la maitrise des effluents des installations bois et des réseaux de 
chaleur au bois).  

Comme lors des colloques précédents, cette rencontre sera également l'occasion d’échanger 
largement avec les différents acteurs présents : institutionnels, industriels, distributeurs, 
ensembliers, bureaux d'études, développeurs de projets, centres techniques, installateurs, 
exploitants, mais aussi bureaux de contrôle, assureurs, investisseurs, experts, etc. 
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1. Déroulement du colloque 
 9h00 – Ouverture 

 9h30 – Interventions d’experts et d’institutionnels sur les voies d’amélioration de 
la filière bois-énergie & ses perspectives de développement. 

 12h30 – "Mini-salon" : une douzaine de stands autour du buffet-déjeuner pour 
présenter des matériels, produits, systèmes ou services sélectionnés par le CIBE 

 15h00 – "10 minutes pour convaincre" : présentations par les fabricants et 
fournisseurs sélectionnés par le CIBE de solutions techniques innovantes  

 16h30 – « Tous sur scène » : temps d’échanges entre le public et l’ensemble des 
intervenants des « 10 minutes pour convaincre » sous forme de questions/réponses 

 17h15 – Conclusion 

 17h30 – Fin du colloque 

2. Participation 
Votre participation peut prendre trois formes : 

• Option « Pupitre » 
"10 minutes pour convaincre" + « Tous en scène » : Présentation orale de vos produits 
à l’aide d’un support, PowerPoint ou autre, au pupitre (pendant 10 min maximum), et 
participation aux questions/réponses du « tous en scène » à partir des questions du public. 
 

• Option « Stand »  

"Mini-salon" : Mise à disposition d'un stand pour présenter vos matériels, produits, et/ou 
votre documentation sur la table qui sera mise à votre disposition dans la salle d’exposition, 
où se tiendra le déjeuner-buffet. Vous aurez également la possibilité d’installer un 
kakémono de présentation de votre structure ou de votre technologie. 
 

• Option complète « Pupitre + Stand » 
o "10 minutes pour convaincre" + « Tous en scène » 
et 
o "Mini-salon"  

 

Récapitulatif et tarifs des options 

Option 
Nombre 

d’entrées 
incluses 

Stand Pupitre 
Votre logo sur 
le programme 

Tarif 

Complète 3 Oui Oui Oui 1 200 € 

Pupitre 2 Non Oui Oui 700 € 

Stand 2 Oui Non Oui 700 € 
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3. Options « Complète » et « Pupitre » : déroulement de votre 
intervention 

Afin que chacun puisse s’exprimer de manière équitable lors des présentations au 
pupitre, le timing est minutieusement contrôlé. Chaque entreprise dispose d’exactement 10 
minutes pour présenter sa technologie, ses produits, ses réalisations et son retour 
d’expériences. Ce sont les fameuses “10 minutes pour convaincre”. Vous avez libre choix 
concernant le mode d’intervention : discours, présentation d’un Powerpoint, commentaire de 
photos, présentation d’une petite vidéo, etc. Les seules consignes sont : 10 minutes 
chronométrées au pupitre avec 1 intervenant (voire 2 maximum). 

L’ordre de passage entre les interventions est tiré au sort. 

Selon le principe du colloque, le contenu doit porter essentiellement sur les aspects 
techniques : contenu innovant, caractéristiques de vos produits ou systèmes, méthode de 
fabrication, matériaux utilisés, performances, évolution dans le temps, évolutions des coûts, 
aspects écoconception et recyclage de vos produits, etc. Réservez les messages 
commerciaux pour les échanges bilatéraux sur les stands ou lors des pauses. 

4. Candidature 
Pour postuler et proposer votre participation à ce colloque, transmettez votre candidature par 
mail à b.meaudre@cibe.fr en indiquant : 

 l’option de participation souhaitée 
 votre projet de thème d’intervention et la fiche technique des matériels, produits ou 

systèmes que vous souhaitez présenter afin qu’ils soient examinés par le CIBE 
selon les critères de sélection ci-dessous 

Les candidatures sont à déposer au plus tard le 24 mai 2024 (date de clôture de notre appel 
à innovations). 

Pour toutes précisions, contactez Benoît MEAUDRE, responsable de projets au CIBE : 
09 53 58 82 65 - b.meaudre@cibe.fr 

5. Critères de sélection 
Le nombre de présentations au pupitre est limité à 9 (de 15h00 à 16h30 soient 90 minutes). 
Les organisateurs feront une sélection parmi les candidatures en fonction des critères 
suivants : 

• Caractère innovant de la solution présentée 
• Illustration concrète d’une solution technologique opérationnelle 
• Nombre de matériels/systèmes/services similaires postulant pour éviter le 

risque de redondance 
• Adhésion à jour au CIBE (N.B. : si vous souhaitez adhérer à cette occasion, le 

tarif de l’adhésion n’est pas inclus dans les frais de participation au 
colloque ; si vous êtes sélectionné, vous devrez nous retourner un bulletin 
d’adhésion rempli et vous recevrez en retour une facture d’adhésion) 


